Suite non substantielle donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la tentative de prise de contrôle du groupe audiovisuel public en Lituanie et la menace qui pèse sur la démocratie dans le pays
1. Rapporteur: N/A
2. Références: 2026/2568(RSP) / B10-0070/2026 / P10_TA(2026)0024
3. Date d’adoption de la résolution: 22 janvier 2026
4. Commission parlementaire compétente: N/A
5. Commissaire(s) compétent(e)(s): Henna VIRKKUNEN, vice-présidente exécutive
La Commission ne répondra pas de manière formelle à cette résolution, étant donné que les questions soulevées ont été largement abordées par la haute représentante/vice-présidente Kaja KALLAS et le commissaire Glenn MICALLEF, au nom de la vice-présidente exécutive Henna VIRKKUNEN, lors du débat en plénière du 21 janvier 2026.

